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NOTE DE SYNTHESE N°8 
 

OBJET : MONTANT DE LA REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES 
DES RÉSEAUX PUBLICS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ 

 
RAPPORTEUR : Christian POUSSIN 

 
EXPOSÉ 

 
Le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages des 
réseaux publics de transport et de distribution d’électricité n’a pas été actualisé depuis 1956. L’action 
collective des autorités organisatrices de la distribution publique d’électricité a permis la 
revalorisation de cette redevance.  
 

PROPOSITION 

Vu le code général des collectivités territoriales, particulièrement les articles R. 2333-105 et suivants, 
Vu le décret 2022-409 du 26 Mars 2022, 
Considérant l’avis émis en pré conseil le 28 Juin 2022, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- DE CALCULER la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du 
recensement en vigueur au 1er Janvier 2022, 

- DE FIXER le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum 
prévu selon la règle de valorisation définie par le CGCT visés ci-dessus et de l’indication du 
ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement ayant 
décidé de publier les indices et index BTP sous forme d’avis au journal officiel de la République 
Française, soit un taux de revalorisation de 44.58% applicable à la formule de calcul issu du 
décret précité, 

- D’ADOPTER la proposition qui lui est faite concernant la redevance d’occupation du domaine 
public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité, 

- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire. 
 


